I. CREATION – DENOMINATION – CHAMP D'APPLICATION - FORME JURIDIQUE.
La confédération Paysanne du Faso(CPF) est une structure confédérale des organisations paysannes au Burkina Faso régie par la loi n° 014/99/AN du 15 Avril 1999 portant règlement des sociétés coopératives et groupements au Burkina Faso qui est :

· une personne morale de droit privé à sociétaires variables, distincte de ses membres, jouissant de la pleine capacité juridique ainsi que de l'autonomie financière de gestion. 

· créée suite au congrès constitutif tenu les 27, 28 et 29 novembre 2002 à Bobo Dioulasso,

· apolitique et laïque. 
II. DUREE DE VIE - COUVERTURE GEOGRAPHIQUE - SIEGE.
· durée de vie illimitée

· couverture nationale des activités

· siège : Ouagadougou, zone des Ambassades

III. FINALITE

· l'amélioration durable des conditions socio-économiques des  producteurs ruraux à travers leur insertion dans le processus du développement.
IV. MANDAT 
· être un cadre d'échange et de concertation ​

· assurer la défense des intérêts matériels et moraux des organisations    membres.
· accompagner la professionnalisation des agriculteurs et des agricultrices.

V. MISSIONS​
· la promotion de la solidarité entre les organisations membres de la confédération ;​

· la concertation et la coopération entre la confédération et d'autres organisations faîtières aux niveaux national et international ;

· l'accomplissement de tout acte se rattachant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptible d'en favoriser la réalisation ;

· la négociation avec l'Etat et les partenaires au développement sur les questions d'intérêt commun aux organisations membres aux niveaux national 
et international (orientation de la politique agricole, fiscalisation des intrants, produits et équipements agricoles, question foncière, code des investissements en agriculture et en élevage etc.) ;

· la représentation de ses membres aux niveaux national et international en respectant le principe de subsidiarité avec ses membres ;

· la collecte, le traitement et la diffusion des informations d'ordre général (touchant au monde rural) et spécifique ( sur demande des organisations membres)

VI. LES PRINCIPAUX ORGANES DE LA CPF.
· L'Assemblée Générale des adhérents (20 délégués par organisation membre) 
· Le Conseil d'Administration (25 élus)
· Le Conseil de gestion (15 élus)
· Le Comité de contrôle (03 élus)
· Le Secrétariat Permanent. (personnel salarié)
Un système de représentation de la C.P.F au niveau régional ainsi que des commissions spécialisées de réflexion autour de tout aspect, activité ou filière intéressant les membres peuvent être mis en place sur décision de l’Assemblée Générale en cas de besoin. 
VII. OBLIGATIONS DE LA CPF
· Le respect du principe de subsidiarité ;

· Le respect de l'égalité des membres et de proscription de toute discrimination fondée sur l'appartenance ethnique, religieuse, politique ou le sexe

· L’interdiction d'intervenir dans le fonctionnement propre de chacun de ses membres.
VIII. PRINCIPES

La C.P.F est fondée et gérée selon les principes coopératifs suivants:

· l'adhésion volontaire et ouverte à tous;

· le pouvoir démocratique exercé par les adhérents;

· la participation économique des adhérents;

· l'autonomie et l'indépendance;

· l'éducation, la formation et l'information;

· la coopération entre organisations à caractère coopératif;
· l'engagement volontaire envers la communauté;

· la Pratique de la transparence (dans la gestion administrative et financière)  au sein de la C.P.F ;


· la Solidarité entre les membres ;

· l'Obligation de compte rendu de mission ;

· la rotation des postes de responsabilité.

IX. CONDITIONS D'ADHESION

Peut adhérer à la C.P.F, toute organisation paysanne faîtière d'envergure nationale, légalement constituée au Burkina Faso et régie par la loi 014/99/AN.

· ayant adressé une demande écrite au président du conseil de gestion de la Confédération;

· s'engageant par écrit à respecter le  statut et le règlement intérieur de la CPF;

· La décision finale d'acceptation ou non d'une demande d'adhésion revient à l'assemblée générale de la Confédération. La notification de la décision est faite par le président du conseil de gestion de la C.P.F.
X.. OBLIGATION DES ADHERENTS

· L'obligation de se conformer aux dispositions législatives, réglementaires, statutaires et aux décisions prises en bonne et due forme par l'Assemblée Générale et par le conseil de gestion ;

· L'obligation de s'acquitter de ses droits d'adhésion, de ses cotisations annuelles et d'effectuer ;

Tout autre paiement prévu dans les statuts et le règlement intérieur ;
XI. LES RESSOURCES DE LA CPF
· Droits d'adhésion et cotisations annuelles;

· Dons, legs et autres contributions qui seront incorporés dans le patrimoine de la confédération et comptabilisés séparément; 

· Emprunts auprès des tiers et des membres sous forme de dépôts.
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siège de la CPF à Ouagadougou,  situé côté Sud de la Présidence du Faso, Avenue TIBO OUEDRAOGO, à côté de la Commission Nationale de la Décentralisation  et de l’annexe de la Caisse Autonome de Retraite des Fonctionnaires.
Téléphone/ fax : (00226) 50 30 18 44
Adresse : 01 BP 2978 Ouagadougou 01
BURKINA FASO.
Email : cpf@fasonet.bf
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